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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2014 
 

VOTES ET REACTIONS DES ELUS DU GROUPE « PERTUIS 2014 » 
 
Par Roland  ZORZAN 
 
59 Rapports à l’ordre du jour de ce dernier conseil municipal du mandat 2008/2014 
(Résumé des principaux rapports). 
 
LES ELUS DU GROUPE « PERTUIS 2014 » ONT VOTE FAVORABLEMENT SUR LES 
RAPPORTS SUIVANTS : 
 
 Modification des statuts de la communauté du Pays d’Aix dans le but d’adopter une 
compétence facultative pour une aide à l’investissement des Etablissements de Santé 
de ressort « intercommunal », déclarée d’intérêt communautaire : 
 
Suite à la fusion des hôpitaux d’Aix et de Pertuis, la modernisation du Centre Hospitalier 
Intercommunal d’Aix-Pertuis (CHIAP) constitue un enjeu essentiel pour le Pays d’Aix. 
Des investissements lourds sont à engager pour répondre aux besoins de santé et d’accès aux 
soins de sa population. 
Il est proposé que la CPA puisse participer au financement des investissements publics de 
santé de ressort intercommunal, et notamment du centre hospitalier du Pays d’Aix au titre de 
ses compétences facultatives. 
Il faut pour autant modifier les statuts de la CPA pour adopter une cette compétence. 
 
Intervention de Roland ZORZAN : 

 
Mr. Le Maire, 
 
Nous sommes favorables à ce que la CPA puisse participer au financement des 
Etablissements Publics de santé de ressort « intercommunautaire » par le biais 
d’une modification des statuts de notre EPCI afin d’adopter, rappelons le, une 
nouvelle compétence facultative ! 
 
Ce qui me gêne un peu, c’est que cette décision communautaire se prenne à la fois 
par le conseil communautaire et notre conseil municipal et les autres communes 
membres à un mois et demi de l’élection municipale ! 
 
Je pense que Mme la Présidente de la CPA, qui a un sens politique très développé, 
a bien choisi le moment pour faire acter cette nouvelle option ! 
 
Mais ce que je retiens, c’est que l’approbation de cette compétence facultative va, 
malgré son aspect politique, dans le bon sens lorsqu’il s’agit de santé publique et 
de santé de proximité ! 
 
Ce qui m’interpelle dans ce rapport, c’est que le CHIAP (Centre Hospitalier 
Intercommunal Aix /Pertuis) est contraint de se moderniser et que cette 
modernisation répond à la nécessité de simplifier l’accès aux soins qui se tourne 
de plus en plus vers la médecine « Ambulatoire ». 
 
Il faut savoir qu’un service « Ambulatoire » (C'est-à-dire une hospitalisation à la 
journée) reçoit, aujourd’hui, près de 70 % des patients ! 
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Il est écrit dans cette délibération : « Les patients doivent pouvoir disposer à portée 
de leur domicile d’un plateau technique performent » ! 
 
Rappelons que ce plateau technique existe à Pertuis et qu’il suffit d’avoir la volonté 
de le réactiver ! 
 
En effet, deux blocs opératoires neufs, qui ont coûtés plusieurs centaines de 
milliers d’€ ne sont utilisés qu’à 15 % de leur capacité, uniquement par le service de 
la  Maternité de Pertuis, avec à sa disposition une équipe de personnel spécialisée ! 
 
Lorsque nous avons reçu, au cours du dernier conseil municipal, les représentants 
du CHIAP, ils ont dit, sans mener aucune réflexion à notre égard et de façon très 
catégorique, pas d’ « Ambulatoire » à Pertuis, sachant que leur option est de créer 
un autre service de ce type sur Aix et que les fonds de cette nouvelle compétence 
communautaire alimentera uniquement l’hôpital d’ Aix et permettra aussi de couvrir 
le déficit de 2.000.000 € de l’Etablissement Aixois  !!! 
 
Permettez-moi d’insister et de rappeler qu’une étude sérieuse avait été menée par le 
cabinet Parisien « Oudard » sur la mise en œuvre d’un service « Ambulatoire » à 
Pertuis ! 
Ainsi, les deux blocs neufs de notre établissement de proximité devenaient 
rentables à l’issue de la quatrième année ; alors qu’aujourd’hui il sont plus que 
déficitaires !!! 
 
Lorsque les patients Pertuisiens ou du Val de Durance se présentent pour des 
rendez-vous pour une chirurgie « Ambulatoire » à Aix, bien souvent ce service est à 
saturation ce qui amène pour beaucoup d’entre eux à s’orienter vers le secteur 
privé qui coûte évidemment plus cher !!! 
 
Dans le cadre de cette nouvelle compétence facultative communautaire, il faut une 
répartition financière équitable entre les établissements de santé et que les crédits 
nouveaux ne soient pas dirigés que  sur la ville centre (Aix) comme c’est souvent le 
cas ! 
 
Pourquoi dans une ville comme Pertuis, de 20.000 habitants, refuse-t-on ce type de 
service « Ambulatoire », alors qu’ils existent à Salon, à Manosque, à Digne, à 
Cavaillon ….. 
 
A celles et ceux qui représentent Pertuis au Conseil de Surveillance du CHIAP de 
défendre plus sérieusement les intérêts de Pertuis et d’avancer cette proposition de 
création de service « Ambulatoire » sur notre commune ! 
 
Il est dit dans ce même  rapport que le CHIAP a présenté un nouveau projet 
d’Etablissement pour Aix/Pertuis redéfinissant les priorités et les investissements ! 
Sauf qu’il n’y a pas un mot sur ce que seront les projets et les investissements pour 
l’établissement de santé de notre commune ! 
 
Rappelons que nous avions, dans le cadre de la fusion, la promesse de 
l’installation d’un scanner à Pertuis et que nous l’attendons depuis 1993 ! 
 
Pour la énième fois, je fais ce type de remarques ! 
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Je sais qu’elles ne sont jamais prises en compte à la fois par les élus locaux 
majoritaires, communautaires, par les responsables du CHIAP car ils n’ont aucune 
considération pour les élus qui siègent dans l’opposition d’un conseil municipal 
étant donné que le pouvoir est concentré entre leurs mains et qu’ils font ce qu’ils 
ont envi de faire !!!! 
 
Toutefois, étant défenseur de « la chose publique », je le répète, j’accepte 
évidemment cette modification des statuts communautaires qui permettront la mise 
à disposition d’aides financières pour le service public de santé !!!! 

 
- Attribution de subventions à différentes associations : Accueil des villes de Françaises 500 
€ - Village Pertuisien des spectacles 21.000 € - Office de tourisme 70.000 € - Patrimoine à venir 
1000 € - Associations à caractère Scolaire 25.794 € - Associations Culturelles 60.000 € - 
Comités de Jumelage : 25.000 € - festival Big Band 69.500 € - Association du Corso fleuri 
55.000 € - associations à caractère Economique 19.500 €. 
 
- Acceptation de la subvention de la CPA à la ville de Pertuis pour les actions de 
collaboration dans le cadre du Programme Local d’Insertion et de l’Emploi (PLIE) : 
 
L’engagement de la CPA dans la lutte contre l’exclusion, à travers le PLIE nécessite une forte 
collaboration des acteurs locaux afin que les personnes ciblées par cette action puissent en 
bénéficier. 
Cela nécessite de donner des moyens de fonctionnement appropriés aux structures qui sont 
en capacité d’assurer cette fonction. 
Les Bureaux Municipaux de l’Emploi (BME) représentent une opportunité pour agir au lus prés 
de nos populations et remplir efficacement ce rôle de prescripteur du PLIE. 
Ainsi une aide au démarrage du BME de Pertuis est accordée par la CPA pour un montant de 
22.000 €. 
Il s’agit là de donner une aide logistique et de différentes actions pour aider à la recherche d’un 
emploi ! 
 
Intervention de Roland ZORZAN : 

 Mr. Le Maire, 
 
Dans ce rapport, je constate  l’émergence de la création d’un Bureau Municipal de 
l’Emploi (BME) en lien avec le Programme Local d’Insertion et de l’Emploi (PLIE), et 
soudainement, là encore, à un mois et demi de l’élection municipale, nous 
découvrons que la CPA et certaines collectivités se soucient de la lute contre 
« L’Exclusion » sur le territoire communautaire et communal, alors qu’avant pour 
tous les demandeurs d’emploi c’était d’aller voir « Pôle Emploi » ! 
Ces actions communautaires ne sont pas neutres puisqu’elles revêtent un 
caractère évidemment très politique ! 
 
Ce qui est d’autant plus surprenant, c’est que j’ai moi-même proposé, au cours 
d’une réunion publique, la création « d’un pacte de négociation » avec les 
associations de PME de la zone d’activité et Pôle Emploi afin d’assurer l’insertion 
des demandeurs d’emploi en favorisant les demandeurs Pertuisiens, ceci et surtout  
dans la perspective de l’extension de la zone d’activité de 80 hectares ! 
 
Il est évident que si ce bureau est réellement créé et qu’il fonctionne, si ma 
proposition peut être mise en oeuvre, tous ces facteurs pourraient être d’un grand 
secours pour l’emploi à Pertuis dont le chômage atteint prés de 14 %, et non 7 % 
comme cela a été dit dernièrement au cours d’une réunion publique ! 
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Malgré tout ce que je viens de dire, je pense qu’il faut voter cette aide 
communautaire de 22.000 € en faveur de l’emploi en espèrent que ce ne sera pas 
qu’ « un feu de paille » dans cet élan de grande générosité de la CPA ! 

 
Intervention de Lucette REYNAUD : 
 

Je constate que vous créez un service de plus au lieu de renforcer les services 
publics existants ! 

 
- Approbation de l’avenant N° 2 de la concession d’aménagement et de la participation 
financière de la CPA, de la SPLA et de la commune dans l’opération pour la période 2014/2020 : 
 
Au titre de sa compétence « Politique de la Ville », la CPA accompagne et soutient Pertuis 
depuis 2003 dans la reconquête de son centre ville et son centre ancien. 
Dans cette délibération il faut valider l’avenant à cette convention permettant ainsi de 
poursuivre la dynamique de requalification urbaine engagée. 
Ce nouveau programme traite du réaménagement des îlots de « l’Ange, Vinoly, des Escourts », 
de la DUP de la « Reine Jeanne », des études des îlots « Durance/Astion et Murette » ………….. 
Le bilan Prévisionnel, essentiellement communautaire s’élève à prés de 20 million d’€ HT. 
 
Intervention de Roland ZORZAN : 

 
Mr. Le Maire, 
 
A l’occasion de cette dernière séance du conseil municipal de ce mandat, je 
souhaite faire un petit rappel en disant que l’ancienne municipalité à laquelle 
j’appartenais avait mis en place, en 2003, dans le cadre de la compétence 
communautaire « politique de la ville » de la CPA, la première convention publique 
d’aménagement de la vielle ville ! 
 
Cette convention initiale a permis les acquisitions foncières à hauteur de 3.000.000 
€, dans le but de la mise en œuvre de la phase « travaux » dès 2014 ! 
 
Comme vous le dite dans ce rapport, cette convention s’est terminée le 31/12/2010 ; 
elle a été reconduite par votre équipe pour la période de 2011 à 2014, et aujourd’hui 
elle est prorogée jusqu’au 31/12/2020, c'est-à-dire à la fin du prochain mandat ! 
 
Personnellement, je me réjouis de cette continuité qui est assurée en premier lieu 
par la CPA et La SPLA (Société Publique Locale d’Aménagement) ! 
 
Ainsi par le travail, la  persévérance des municipalités qui se sont succédées à 
travers cette opération, nous aurons, d’ici peu et dans un premier temps, la 
satisfaction de voir se construire environ 80 logements neufs qui seront mis à la 
disposition à la fois de familles et d’étudiants ! 
 
Rappelons que d’autres îlots seront réaménagés dans d’autres secteurs de la vieille 
ville dans le cadre de cette concession et qu’une production de logements 
identiques, voire supérieure sera assurée ! 
 
En effet, pour la période de 2014 à 2020 la CPA participera à hauteur de 15.000.000 
€, la SPLA pour 4.000.000 € et la commune pour 700.000 € ! 
 
Je voulais que les satisfécits de cette concession soient partagés, car si je ne le 
fais pas, personne d’autre le ferra à ma place dans cette assemblée, pour préciser 
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la réussite de cette opération, qui au fil du temps va améliorer, transformer le cœur 
de ville et je l’espère apporter un souffle nouveau à notre commerce de proximité ! 
 
Ceci étant dit, dans l’avenant N°2 de la concession d’aménagement 2014/2020, nous 
constatons une extension du périmètre, mais aussi un projet de piétonisation dans 
le centre ancien ! 
 
A plusieurs reprises, nous vous avons interrogé sur ce plan de piétonisation sans 
avoir de réponse précise de votre part ! 
Qu’en est-il aujourd’hui ? 
 
La deuxième question est de savoir lorsqu’il y aura cession du patrimoine à des 
organismes bailleurs publics pour la réalisation des travaux, si la commune devra 
prendre en charge les garanties d’emprunts ou si elles seront du ressort de la 
CPA ? 
Car mon souci est de dire que les prêts des bailleurs pour ce type de travaux seront 
conséquents et de savoir si notre comptabilité communale peut accepter ce volant 
nouveau de garantie d’emprunts ? 
 
La dernière question émane de la page 27 de cet avenant, où il est écrit, à titre 
indicatif les prix plafonds prévisionnels de cession. 
 
Pour les îlots de l’Ange, Vinoly, Durance, Astion, Murette, le prix de cession oscille 
entre 300.000 € et 500.00 € ; sauf que pour l’îlot « Des Escourts », dont les travaux 
devraient commencés » en 2014, le prix de cette cession est seulement de 21.500 
€ ! 
 
Je trouve que par rapport au patrimoine que représente ce lieu dit, que nous 
sommes face à une sous estimation du prix, d’autan plus que d’autres chiffres 
avaient été annoncés lors de la présentation du projet des « Escourts »? 
 
Pouvez- vous concrètement nous donner une explication ? 

  
 
 
- Demandes de fonds de concours à la CPA pour des opérations d’investissements sur la 
commune de Pertuis :  
21 rapports d de demandes d’aides communautaires ont été approuvés par le conseil 
municipal dans l’attente d’une réponse favorable ! 
 
- Passation d’un avenant au contrat « Petite Enfance Jeunesse » signé avec la CAF pour le 
financement d’une place supplémentaire à la crèche « Optimom ». 
 
La Caisse d’Allocations Familiales de Vaucluse (CAF) doit constituer un avenant  de 
modification du nombre de places à la crèche associative  « Optimom », prise en charge dans 
le contrat « Enfance/Jeunesse » qui passe de 24 à 25 enfants, et d’augmentation du nombre de 
semaine qui passe de 46 à 47. 
 
Intervention de Lucette REYNAUD : 
 

Mr. Le Maire, 
Je profite de la présentation de ce rapport « Enfance/Jeunesse » pour aborder un 
sujet dont nous avions débattu en début de mandat s’agissant de l’état pitoyable de 



 
 

  Association Pertuis 2014 © Copyright 2011 - 2013 

la façade d’accueil de la Maison de la Petite Enfance qui reçois chaque jour plus de 
70 enfants . 
Vous aviez été d’accord sur le fait qu’il fallait faire quelque chose, mais depuis 6 
ans rien n’ a été réalisé pour donner un aspect accueillant et coloré à cet 
établissement ! 
Un projet porté par le personnel, toujours plein d’idées, et les enfants aurait pu 
produire un résultat superbe ! 
D’autre part, je réagis à la suppression par la majorité du conseil municipal de la 
fête de Noël pour 3 associations : Optimom, Les Mistigris et Pirouettes et 
Patouilles ! 
Ce sont des économies de « Bout de ficelles » alors qu’à la base la ville de Pertuis 
financée l’Arbre de Noël du public et du privé pour que tous les moins de trois ans 
voient le même spectacle ! 

 
- Projet de création d’un Etablissement public d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (HEPAD)  sur le territoire de la commune. 
 
Le maire de Pertuis expose que la ville de Pertuis a besoin « d’envisager » la création d’une 
structure publique d’accueil pour les personnes âgées dépendantes car la carence dans ce 
domaine est manifeste. 
En effet, la capacité d’accueil actuelle est très nettement insuffisante. Ce besoin avait été 
évoqué avec l’hôpital de Pertuis. 
Ce projet d’envergure doit être étudié et solidement élaboré afin d’obtenir les autorisations et 
financements nécessaires. 
 
Intervention de Roland ZORZAN : 

 
Mr Le Maire, 
 
Ce qui est surprenant dans ce rapport, c’est que vous découvriez subitement qu’il 
faille, un mois et demi avant les élections municipales que Pertuis soit doté d’un 
« HEPAD » (Etablissement d’Hébergement pour personnes Agées Dépendantes) et 
étudier rapidement un projet d’envergure afin d’obtenir les autorisations et les 
financements pour le faire ! 
 
De demander au conseil municipal d’exprimer officiellement  son intention de voir 
créer cette structure ! 
 
Autant demander à un « sans abri » s’il veut bénéficier d’un logement !!!!! 
 
Bien sûr, évidemment, que les élus Pertuisiens souhaitent voir se réaliser un 
HEPAD sur leur commune ! 
 
Sauf qu’en 2007, vous avez sollicité,  lorsqu’il y a eu un appel à projets 
départemental, les responsables de l’HEPAD des Résidences St.Roch à Pertuis ! 
 
En 2008, ce même HEPAD sous votre impulsion a signé un compromis de vente 
d’un terrain avec la CITADIS, gestionnaire de la ZAC St. Martin (Lot N°40) et pour 
une autre parcelle Hors ZAC destiné à recevoir le parc et le parking situé en zone 
ND du POS ! 
 
En février 2009, vous avez souhaité que ces acquisitions se fassent rapidement et 
que le dépôt de permis de construire soit imminent ! 
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En juin 2009, a été donné un avis favorable de la commission régionale médico- 
sociale et par un courrier, le Maire de Pertuis indique avoir pris note que l’acqisition 
du terrain, hors ZAC, ne portera  que sur un hectare avec la configuration et 
l’orientation du parking qu’il souhaitait ! 
 
En septembre 2009, arrêté de la DDAS/CG84 qui porte sur le transfert et la 
modification de la capacité d’accueil de la résidence St. Roch et le dossier est 
reconnu complet par le service « Urbanisme » de la mairie de Pertuis ; la date limite 
d’instruction du dossier étant fixé au 22/03/2010 ! 
 
Mais contre ordre, le 15 mars 2010 avec un refus de permis de construire à l’HEPAD 
Pertuisien motivé essentiellement sur le fait que le parking est situé en zone ND, 
alors que le Maire de Pertuis avait anticipé et donné son accord préalable ! 
 
Surprenant, la notification de refus a été signifiée aux responsables de l’HEPAD St. 
Roch de Pertuis le jour même de la date limite fixée pour l’instruction !!! 
 
Ce dossier appuyé en son temps par la mairie de Pertuis et par son Maire a 
demandé plus d’un an et demi de travail, de frais très importants aux responsables 
de la Résidence St. Roch pour avoir la surprise, je dirai même une déconvenue 
extraordinaire par un refus inexplicable alors que tout paraissait bien « Ficelé » !!! 
 
Cette situation est pour le moins bizarre, incompréhensible et comment peut-on 
comprendre que l’on ait attendu le dernier jour pour signifier ce refus alors qu’il 
restait au moins 6 mois au cours desquels le dossier aurait pu être revu et 
corrigé ??? 
 
Pourquoi, je décline cette affaire qui est vraiment troublante ; c’est d’une part, que 
les engagements écrits n’ont pas été tenus par la Mairie de Pertuis pour la création 
d’un HEPAD de 84 lits sur notre commune ! 
Il serait déjà en fonction et nous n’aurions pas à prendre ce soir ce type de 
délibération ! 
 
D’autre part, après renseignements pris auprès de l’ARS et du Conseil Général de 
Vaucluse, je dois  dire qu’il n’y aura pas de nouvel appel à projets départemental et 
qu’il ne sera envisagé la création d’un HEPAD à Pertuis pas avant 2020 !!! 
 
Ce qui me fait dire une fois de plus, que cette délibération est d’ordre politique et 
quelle vient se raccrocher à la hâte à l’ordre du jour de ce conseil municipal ! 
 
Et qu’on ne vienne pas nous parler de l’HEPAD qu’envisage de faire l’hôpital d’Aix, 
situé à 20 km de chez nous, et qui n’a rien à voir avec notre commune !!! 
 
Toute fois dans le rapport, vous parlez « de regroupement d’Etablissements 
vétustes ou de capacité insuffisante », je voudrais savoir pour réaliser votre projet 
d’HEPAD à Pertuis, à quels Etablissements vétustes faites- vous allusion ? 
 
Combien de lits seraient, donc, prévus sachant – et je le répète – qu’aucune 
création ne peut être autorisée sans un appel à projets départemental qui pour le 
moment n’existe pas ??? 
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LES ELUS DU GROUPE « PERTUIS 2014 » SE SONT ABSTENUS SUR LES RAPPORTS 
SUIVANTS : 
 
- Adhésion à l’Agence France Locale (AFL) : 
 
La création de cette agence a été autorisée par la loi N° 2013-672 du 26/07/2013, dite de 
« séparation et de régulation des activités bancaires. 
Elle institue dans son article 35 un nouvel article L161-3-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) qui prévoit la possibilité, pour les collectivités territoriales de créer une 
société publique, sous forme de société anonyme, chargée de contribuer à leur financement 
par l’intermédiaire d’une filiale. 
Actuellement, une trentaine de communes, sur les 36.000, sont rentrées dans le capital de cette 
agence ! 
 
Intervention de Roland ZORZAN : 

 
Mr. Le Maire, 
 
 Vous nous annoncez dans ce rapport la création, au niveau national, d’une agence 
de financement des collectivités locales baptisée « Agence France Locale ». 
 
Personnellement, je pense qu’il n’y a pas assez de recul dans le fonctionnement de 
cette structure financière pour négocier avec elle nos volumes d’emprunts et qu’il 
est - peut-être – imprudent d’y adhérer pour le moment ! 
 
Afin de rassurer, il est écrit dans le rapport «  A l’issue de la crise financière qui a 
éclaté en 2008, les collectivités locales ont été confrontées à de nouvelles 
difficultés d’accès aux prêts et à un renchérissement considérables des marges 
bancaires ». 
 
Après cette lecture faite, je ne pense pas que la crise de 2008 soit  terminée. 
 
Pour cela, il n’y a qu’à consulter les indices de la croissance, les chiffres du 
chômage, notre indicateur PIB, et pour ce qui est du « Financier », rappeler, malgré 
la notation catastrophique de la France par les agences de notations 
internationales que les taux d’emprunts n’ont jamais été aussi bas !!! 
 
D’ailleurs, dans le rapport annuel de la Dette vous confirmez que les taux en 
cotation sont bas puisque vous nous annoncez un taux de 1,55 % ou de 1.98 % ! 
 
Il faut savoir que cette nouvelle structure financière « AFL » va chercher ses fonds 
auprès d’organismes bancaires publics où privés, qui selon le volume emprunté, 
obtient des taux défiant toute concurrence ! 
 
D’autres difficultés financières vont effectivement toucher les collectivités locales 
en 2014 et en 2015 suite  au désengagement de l’Etat à travers sa loi des finances, 
qui diminuera ses dotations de 1,5 milliards d’ € par an aux communes ! 
 
Pour revenir à l’ « AFL », il faut se rappeler qu’il n’y a pas longtemps, en début de 
crise, de l’effondrement de Dexia et du CLF qui étaient normalement des 
institutions financières émanent de la Caisse des Dépôts et Consignations ! 
Cette garantie ne les a pas empêchées de faire faillite et de mettre de nombreuses 
collectivités locales en difficulté ! 
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Je reste septique sur cette adhésion, qui aux dires du rapport, serait une garantie 
pour nos collectivités par la pratique du taux fixe et du taux variable simple ! 
 
Aujourd’hui, je ne suis pas convaincu par la création de cette nouvelle structure 
financière qui est trop récente, trop jeune pour porter un jugement concret, averti 
sur son fonctionnement, d’autant plus que notre participation au capital d’ « AFL » 
est de 106.000 € ! 
 
La question que je me pose est de savoir si  cette somme de 106.000 € ne peut pas 
être affectée à d’autres lignes budgétaires plutôt que dans cette société de capitaux 
étant donné que vous nous annoncez, à travers le budget primitif 2014, des 
moments difficiles et certaines restrictions pour notre collectivité ?  
 
Les élus de notre groupe s’abstiendront sur ce rapport ! 

 
 
Les élus du groupe « Pertuis 2014 » se sont également abstenus sur les rapports suivants : Le 
rapport annuel de la dette – rapport sur la provision pour risques afférents aux litiges et 
contentieux – rapport sur la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2013. 
 
LES ELUS DU GROUPE « PERTUIS  2014 » ONT VOTE  CONTRE LE BUDGET PRIMITIF 
PREVISIONNEL 2014 : 
 
Le budget Primitif (BP) 2014 est présenté avec reprise anticipée des résultats 2013. 
Le BP 2014 s’élève à 47.738.870,06 et s’équilibre comme suit : 
Section de Fonctionnement : 27.571.538 € 
Section d’Investissement : 20.167.332,06 €. 
 
Intervention de Roland ZORZAN : 

 
Mr Le Maire, 
 
Avant d’aborder la question budgétaire, je voudrai vous dire, sans esprit 
polémique, que ce dernier conseil municipal du mandat est très politique dans le 
sens, où dans la précipitation vous faites voter une multitude de rapports qui 
mettent en avant votre programme municipal 2014/2020 ! 
 
Vous utilisez cette séance comme un outil de propagande électorale pour ces 
municipales ! 
 
A mon avis, vous avez, déjà, dépassé les limites du code électoral lors de la 
cérémonie de vos vœux en déclinant la plupart de vos projets à venir ! 
 
En décembre 2007, vous aviez vivement critiqué votre prédécesseur qui usait, soit 
disant, de la même stratégie mais nous constatons que vous ne vous en privez pas 
et que vous le faire allègrement !!! 
 
Puisque nous sommes dans la partie financière, je voudrais revenir sur cette 
multitude de demandes de fonds de concours (F deC) à la CPA, un mois et demi 
avant l’échéance électorale ! 
 
A travers ces demandes de F de C, au nombre de 22 rapports, vous sollicitez la 
« Communauté » à hauteur de 1.125.813 €, sachant que dans la plupart de ces 
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délibérations il est mentionné que la majorité de ces travaux seraient engagés dés 
avril 2014 ! 
 
Ce qui est paradoxal, dans votre démarche financière auprès de la CPA où vous 
demandez plus du million d’ € c’est qu’au projet de budget proposé ce soir, il y a 
une enveloppe financière vertigineuse de 5.432.071 € de « Restes à Réaliser » 
(RAR) de travaux des exercices 2012 et 2013 !!! 
 
La question que l’on peut se poser est de savoir comment vous allez gérer ces R à 
R déjà engagés que vous n’arrivez pas à concrétiser sur la durée ; si l’on y ajoute 
les 22 demandes de F de C, plus votre catalogue impressionnant de travaux votés 
lors du précédent conseil municipal, à travers le contrat de globalisation des F de 
C. à hauteur de prés de 60.000.000 € , financé à 50 % par la CPA, sur la durée 
mandat 2014/2020, nous pouvons dire que votre programme municipal ne pourra 
commencer que vers l’horizon 2018 !!! 
 
Ce qui me fait rappeler, en période électorale et à un mois et demi des 
« municipales » que ces délibérations sont exclusivement d’ordre politique et que 
50 % de ces projets ne seront jamais réalisés, par manque de temps sur 6 années 
d’un mandat, par manque de financement puisque les budgets des collectivités 
seront, à compter de 2014, très restrictifs par le désengagement de l’Etat, sans 
parler de la Métropole AMP qui va très certainement perturber la réalisation de 
nombreux projets ! 
 
Pour ne revenir à votre proposition de budget primitif (BP) 2014, je dois dire que ce 
vote est une première puisque aucun Maire de Pertuis jusqu’à présent n’avait pas 
pris l’initiative, le risque, de faire approuver un budget avant une élection 
municipale ! 
 
En général, l’équipe sortante prépare le BP et l’équipe nouvelle ou reconduite le 
vote dans le délai du mois qui suit l’élection ce qui permet de l’amender, de le 
revoir avant de le faire approuver ! 
 
Je trouve que votre méthode est très hasardeuse puisque vous n’avez pas toutes 
les données budgétaires notamment en matière fiscale ; vous construisez un 
budget sur des simulations ! 
 
Nous constatons sur la ligne budgétaire « Impôts et taxes » une augmentation 
conséquente de 500.000 € sans que vous nous proposiez concomitamment à ce 
budget le vote des taux des taxes communales, ce qui eût été logique dans la 
démarche budgétaire ! 
 
Nous nous demandons si cette hausse représente une augmentation des bases 
d’imposition ou des taux de nos taxes ? 
 
Dans ces circonstances, nous risquons d’avoir une surprise à travers une Décision 
Modificative (DM) que les nouveaux élus devront prendre en avril ou mai 2014 d’une 
part sur la fiscalité locale, d’autre part sur un réajustement budgétaire ! 
 
Je rappelle que lors du conseil municipal du 18/12/2013, vous nous aviez annoncé 
qu’il y aurait obligation « de serrer les boulons » sur la masse salariale à ne pas 
remplacer les départs en retraite, une augmentation possible de la fiscalité locale, 
une lettre de cadrage imposant une restriction budgétaire de l’ordre de 5 % dans les 
services municipaux, la suppression de certaines manifestations publiques !!! 
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Sur la réforme des rythmes scolaires applicable de par la loi à la rentrée de 
septembre 2014, vous faites parvenir un questionnaire aux parents proposant une 
grille d’horaires en insistant sur le fait que cette réforme va coûter à la ville la 
somme de 450.000 € ! 
En fait, vous demander aux parents de se prononcer pour ou contre cette réforme 
puisque nous savons que vous n’êtes pas un fervent défenseur de la dite loi !!!! 
 
Ce qui est ahurissant, c’est que vous dites dans le rapport de budget « n’inscrire 
aucun crédit concernant la réforme sur les rythmes scolaires et que c’est la 
décision modificative qui abordera le financement de la réforme à Pertuis » 
Il sera certainement un peu tard pour faire quelque chose de construit, de réfléchi 
dans l’intérêt des enfants car ce n’est pas en 5 mois où si l’on inclut les vacances 
scolaires, que l’on peut travailler sérieusement sur un projet comme celui-ci ! 
Je pense que c’est une grosse négligence de votre part !!! 
 
Je suis également convaincu que l’estimation budgétaire que vous en faites n’est 
pas réaliste et que le coût de cette réforme serait de l’ordre de 150.000 € ! 
 
D’autre part, je constate à la page 3 de votre document que vous nous proposez un 
budget de fonctionnement en déséquilibre ! 
Je pense que vous avez oublié en recette de fonctionnement l’inscription de 
« Travaux Régie » à hauteur de 225.000 € ! 
 
En ce qui concerne les ratios obligatoires, nous pouvons constater qu’un seul est 
réellement bon s’agissant de l’encours de la dette/population par rapport à la 
moyenne nationale de la strate des villes de 20.000 habitants. 
D’une part, parce que ce désendettement je l’avais commencé en 1993 jusqu’en 
2008 et que vous l’avez poursuivi, à la différence que dés 2008, la CPA a proposé 
des F de C de fonctionnement et d’investissement ce qui a limité votre recours à 
l’emprunt et ainsi permis de poursuivre ce désendettement ! 
 
Le ratio dépenses de fonctionnement/ population est largement au dessus (Pertuis : 
1271€ – National 1133) et que le ratio produit des impositions directes / population 
reste très élevé (Pertuis : 603 € - National 483). 
 
Que les dépenses d’équipement brut sont en baisses (Pertuis : 41,8 % - National : 
44,10%) 
 
Reste le ratio « Masse Salariale »/ Dépenses réelles de fonctionnement qui est très 
élevée pour Pertuis à hauteur de 66 % des dépenses alors que le ratio national n’est 
que de 59 % ! 
La masse salariale progresse de prés d’un million d’ € en 2014, et lorsque vous 
dites dans le rapport « Un fort impact budgétaire de mesures nationales concernant 
les agents de la catégorie C, rappelons qu’un agent dans cette catégorie perçoit un 
salaire légèrement supérieur au SMIC et que ce n’est pas cette mesure qui fait 
« Exploser » notre masse salariale ! 
 
Autre constat sur les « charges à caractère général », c'est-à-dire les dépenses des 
services municipaux, vous affichez une baisse volontaire par des restrictions 
budgétaires ; mais il faut savoir que dans ce chapitre les dépenses progressent de 
l’ordre de 3 à 4 %/an et qu’il faudra certainement réajuster ce chiffre ! 
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Il est regrettable pour notre comptabilité de constater en dépenses de 
fonctionnement une dépense qui progresse de 680 % s’agissant du Chapitre 014 
« Atténuation des produits » puisque nous sommes dans l’obligation de payer une 
pénalité de 192.000 € pour non respect de la loi SRU en matière de réalisation de 
logements à loyers modérés ! 
 
Pour ce qui est de la reprise du résultat 2013, je trouve qu’il est dommage d’utiliser 
sa totalité afin d’équilibrer le BP 2014, mais il eût été judicieux d’en conserver une 
partie pour palier à certains imprévus qui risquent de survenir en cours d’exercice ! 
 
En investissement, il est vrai que le remboursement d’emprunts est en recul de 
près de 50 %, mais comme je l’ai déjà dit toute à l’heure les F de C de la CPA sont là 
et ils ont représentés sur la durée du mandat 2008/2014 une manne financière de 
plusieurs millions d’€ ! 
 
Pour la première fois, nous constatons une baisse de vos investissements sur 
2014, ce qui me fait dire mais à quoi a servi le contrat de globalisation des F de C de 
la CPA si ce n’est de pas l’utiliser dès 2014 ? 
 
J’y reviens, pour dire que ce qui est impressionnant c’est le chiffre des « Restes à 
Réaliser » ! 
J’en avait parlé lors de la présentation du Débat d’Orientation Budgétaire » (DOB) et 
je ne me suis pas trompé puisque vous annoncez la somme colossale de 5.432.000 
€ ; donc des projets engagés financièrement qui ne peuvent pas se réaliser pour 
différentes raisons ! 
Ma crainte est qu’en fin d’exercice 2014 ce chiffre progresse, qu’il soit encore plus 
élevé et que les programmes annoncés lors de la campagne électorale soient 
repoussés, reporté sur plusieurs années ! 
 
L’autofinancement est en baisse ce qui démontre une amorce de détérioration des 
comptes communaux, ceci en lien avec la baisse de vos volumes d’emprunt de 
prés de 48,5 % sur 2014 ce qui démontre une certaine fragilité, une certaine 
prudence par la limitation de vos investissements ! 
 
Je suis d’accord avec vous et je condamne le fait de la stagnation et même de la 
diminution des dotations d’Etat aux collectivités locales (moins 1,5 milliard d’€ en 
2014 et 2015) qui risque de se traduire par une hausse de la fiscalité locale ! 
Il s’agit dans ce cas d’un transfert d’imposition puisque le gouvernement annonce 
des économies dans les dépenses publiques au détriment des collectivités qui 
seront obligées de prévoir des hausses d’impôts locaux !!! 
 
Il est évident que je désapprouve dans votre projet de budget les mesures 
annoncées comme le projet diminution de certaines subventions, la suppression de 
manifestations publiques …… 
 
Comme à chaque exercice, nous voterons contre  cette proposition budgétaire qui, 
à mon avis, arrive trop tôt dans sa préparation, dans sa présentation, et qui risque 
d’être revue après les  
« municipales » avec certainement quelques surprises !!! 
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INTERVENTIONS et COMPTE-RENDUS du CONSEIL MUNICIPAL du 12/02/2014                                         
Par Jean Marc ACERO 
 
 
Lors du conseil municipal du 12 février dernier, sans doute le dernier de la mandature sauf si le 
maire s’aperçoit qu’il a oublié de faire voter une délibération qui, si elle n’était pas votée 
pourrait nuire au bon fonctionnement de la ville…..  
 
Rapports 30 à 51: 

Je suis intervenu, notamment, sur les fonds de concours de la Communauté 
d’agglomération du Pays d’Aix….. Pas moins de 22 demandes d’aides sollicitées 
auprès de la CPA et ce, à 40 jours à peine des Elections Municipales….. 
J’ai demandé le montant total de ces aides….. Réponse édifiante du 1

er
 

adjoint chargé des Finances : « vous n’avez qu’à faire l’addition vous-même ! ». 
Ceci démontre bien que de telles demandes ne le sont, d’une part, que dans un but 
électoraliste et, d’autre part, par un manque de sérieux dans la mesure où elles ne 
représentent qu’au maximum 50% du montant estimé de l’opération, voire parfois 
seulement 25%. 
Le reste à charge de ces projets incombant à la ville représente plus de la moitié du 
montant des opérations et pèseront donc, au final, sur les contribuables que nous 
sommes. 
Certes, on peut avoir recours aux fonds de concours mais encore faut-il  que cet 
argent soit programmé pour des projets bien pensés et ficelés et non pas 
vulgairement listés dans un objectif électoral.  
On s’aperçoit ensuite qu’en fin d’exercice les restes à réaliser (c’est-à-dire les 
réalisations qui sont soit en cours, soit toujours pas sorties de terre) sont 
considérables et s’amoncellent d’année en année démontrant une gestion floue, 
désordonnée avec un manque de lisibilité total à court et moyen terme.  
La preuve en est que l’élu aux finances n’était pas en mesure de nous donner le 
montant de l’enveloppe globale de ces fonds…. Ce qui nous semble un peu léger !!! 
Le montant total de ces fonds de concours s’élève à 1 133 481, 50 € tout de même. 

 
Rapport 12 : de ce conseil la création d’un bureau municipal de l’emploi.  

S’il est nécessaire de rapprocher les services publics des administrés, il est parfois 
des questions que nous sommes en droit de nous poser….. Pourquoi la 
municipalité actuelle ne s’est-elle pas battue pour que les services publics qui se 
sont délocalisés dans la zone d’activité restent en centre ville ? Alors comme par 
un heureux hasard et ce à quelques semaines du premier tour des municipales la 
majorité en place décide de remettre au cœur de la cité un service de l’emploi…. 
Comment pouvons-nous croire au sérieux de cette motivation lorsque l’adjointe à 
l’économie nous précise que le taux de chômage sur Pertuis est de 7,4%. Que ce 
même taux doit être calculé sur le nombre total d’habitants de Pertuis. C’est 
méconnaître la règle la plus élémentaire que tout lycéen connaît ; à savoir que le 
taux de chômage est le résultat de nombre total de demandeurs d’emplois divisé 
par la population active (nombre total de personnes en activité). Autrement dit 
l’adjointe à l’économie fait non seulement travailler les retraités mais aussi les 
nourrissons, les enfants en bas âge, les ados….. 
Par ailleurs les données sur le chômage ne sont faites que par zone d’emploi qui 
regroupe plusieurs communes et, par conséquent, il impossible fin 2013 voire 
même début 2014 d’avoir des données sur une ville en particulier. D’autant que seul 
l’INSEE est habilité à donner ce taux qui devrait avoisiner voire dépasser la 
moyenne nationale. 

 
 



 
 

  Association Pertuis 2014 © Copyright 2011 - 2013 

Rapport 59: 
Un autre dossier qui nous a fait réagir, celui de l’EPHAD (Maison de retraite 
médicalisée). Voilà que le maire veut en créer un sur Pertuis….. 
Quelle idée de génie lorsqu’on a laissé partir sur une commune voisine le seul 
établissement digne de ce nom sur Pertuis. 
Car personne n’ignore que pour créer un tel établissement les contraintes sont 
drastiques et qu’il faut l’aval du Conseil Général, de l’Agence Régionale de Santé 
ainsi que de l’Etat qui a aussi sont mot à dire. Et pour l’instant dans le département 
du Vaucluse aucune création n’est envisagée…. Alors plutôt INTOX !!! 

 
Rapport 57:  Le Vote du Budget 

Enfin dernier dossier épineux, l’augmentation de la masse salariale qui grève 
lourdement le budget de la commune.  
Dès son arrivée aux affaires, courant 2008,  le maire a décidé de dissoudre 
unilatéralement le Syndicat Intercommunal de Musique au motif que la ville de 
Pertuis participait beaucoup trop au financement de ce syndicat. 
Si nous sommes d’accord sur le fait que les communes du syndicat ne payaient 
pas suffisamment pour leurs élèves alors que la ville de Pertuis prêtait 
gracieusement les locaux, assurait l’entretien de ceux-ci, fournissait les fluides 
(chauffage et électricité) et payait une redevance par élève supérieure à celle des 
autres communes….  
Il n’en demeure pas moins que nous restons convaincus qu’un accord amiable 
aurait pu être trouvé entre tous. Au lieu de cela, le maire de son propre chef a 
décidé de dissoudre le syndicat intercommunal.  
Ce qu’il nous a rappelé lors de ce conseil municipal et d’ajouter qu’il a dû pour cela 
récupérer tous les professeurs de musiques au sein du personnel municipal ce qui 
a eu pour effet catastrophique d’augmenter de façon exponentielle la masse 
salariale. Car personne ne doute que le salaire d’un professeur de musique est un 
salaire de cadre et donc un gros salaire. 
Il s'agit par conséquent d'un fort mauvais calcul réalisé par la majorité municipale, 
qui impacte gravement la masse salariale et les finances de la commune depuis, 
réduisant nos marges 
de manoeuvres en la matière.  
A terme, nous espérons que les Pertuisiens que nous sommes, ne devront pas une 
fois de plus, mettre "la main au portefeuille" !!!!!!!! 

 
 
Jean Marc ACERO 
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